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l. Exprime l' espoir que le marche commun latino- N otant avec satisfa.ction l'activite des comm1ss10ns 
americain sera organise de telle maniere qu'il contri- economiques regionales de !'Organisation des Nations 
buera a augmenter et a diversifier Jes echanges com- Unies en ce qui concerne !'expansion economique et 
merciaux, tant entre les pays de l' Amerique latine eux-- !'industrialisation dans leurs regions respectives, 
memes qu'entre ces pays et Jes autres regions du monde, Convaincue de la necessite d'accroitre Jes moyens par 
ainsi qu'a accelerer le developpement economique de Je:',quels l'Organisation des Nations Unies fournit des 
chacun des pays de I' Amerique lati11e et de !'ensemble conseils, des informations et une assistance aux pays 
de la region, ce qui aura pour effrt d'elever le niveau sous-developpes pour Ja planification et la realisation 
de vie des populations; de !eur developpement industriel, d'accelerer l<:> pro-

2. Exprime sa satisfaction d<:> !'(euvre que la Com- cessus d'imlustrialisation et de tenir I'Assemblee gene-
mission economique pour l'Ameriqne latine accomplit rale au rnurant du rythme du developpement industriel 
clans ce sens; de ce"' pays, 

3. Recommande a la Commission economique pour Recommande que, en conformite de l'Article 68 de 
l'Amerique latine de continuer d'attribuer une priorite la Charte des )Jations Unies, le Conseil economique et 
elevee aux travaux qu'elle poursuit clans ce domaine. social etudie, a sa vingt-neuvieme session, la possibilite 

de creer prochainement une commission du develop~-
846hne seance pleniere, ment industriel, sans prejudice de l'activite des comm1s-

5 dccembre -1959. sim1s economiqnes regionales clans ce domaine et 

1431 (XIV). Commission du developpement 
industriel 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 521 (VJ) et 522 (VI) du 
12 janvier 1952 et 1033 (XI) du 26 fevrier 1957, ainsi 
que Jes resolutions 461 (XV), 560 (XIX), 597 A 
(XXI), 618 (XXII), 649 A (XXIII). 674 A (XXV) 
et 709 (XXVII) du Conseil ernnomique et social, en 
date des 23 avril I 953, 7 avril 1955, 4 mai 1956. 6 aout 
1956,- 2 mai 1957, ler mai 1958 et 17 avril 1959, 

Tenant compte de la fin enoncee clans le preambule 
de la Charte des Nations Unies. selon laquelle ii con
vient de recourir aux institutions internationales pour 
favoriser le progres economique et social de tous Jes 
peuples, ainsi que des Articles 55 <>t 56 de la Charte, 

C onvaincue que : 

a) Le taux eleve de l'accroissement demographique 
clans un certain nombre de pays sous-developpes exige 
une acceleration du developpement industriel des pays 
sous-developpes pour que le taux cl' expansion de leur 
production puisse atteindre un niveau de plus en plus 
eleve et depasser ainsi le taux d'accroissement d<:> leur 
popu_lation, 

b) L'industrialisation aidera les pays sous-deve
loppes a diversifier leur economie et leur assurera une 
structure economique et sociale mieux equilibree et 
un taux eleve de developpement economique, 

c) II importe d'arriver au stade ou le developpement 
economique devient autonome et rend possible de rein
vestir au maximum le surcroit de revenus, 

Reconnaissant que, en raison de l'instabilite des 
recettes en devises des pays sous-developpes, due. aux 
fluctuations des cours mondiaux des produits de base 
et de l'activite economique generale des pays plus 
avances, ii importe tout particulierement d'encourager 
!'industrialisation comme partie integrante des pro
grammes ou plans de developpement, 

Persuadee que !'acceleration du deve.loppement indus
triel des pays sous-developpes qui resultera de la 
diversification de leur structure economique contribuera 
a assurer !'expansion de l'economie mondiale, 

Considerant que le processus du developpement 
industriel demande une plus large diffusion des con
naissances techniques avancees dont les pays sous
developpes ne disposent pas actuellement clans la mesure 
voulue, 

compte tenu des avis exprimes au cours du debat sur 
cette question a la presente session de I' Assemblee 
generale. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1432 (XIV). Confirmation des allocations de 
foods au titre du Programme elargi d'assis
tance technique pour l'exercice 1960 

l!Assemblcc gcnerale, 
N otant que le Comite de !'assistance technique a 

examine et approuvi'. le Programme elargi d'assistance 
technique pour l'exercice 1960, 

1. Confinne Jes allocations de fonds suivantes, auto
risees par le Comite de !'assistance technique, aux 
organisations qui participent au Programme elargi 
d'assistam:e technique, ces allocations etant couve1h:s 
par les contributions, Jes ressources generales et les 
rentrees au titr-: des depenses locales : 

Organisations participantes Credits alloues 

Equivalent 
en dollars 

des Etats-Unis 

Organisation des Nations Unies 
Organisation internationale du Travail. 
Organisation des Nations Unies pour l'ali-

mentation et !'agriculture 
Organisation des Nations Unies pour 

!'education, la science et la culture 
Organisation de !'aviation civile interna

tionale 
Organisation mondiale de la sante. 
Union internationale des telecommunica-

tions ................ . 
Organisation meteorologique mondiale .. . 
Agence internationale de l'energie atomique 

7.160.753 
3.393.374 

8.526.339 

4.860.645 

1.370.544 
5.494.936 

384.082 
411.646 
638.760 

TOTAL 32.241.079 

2. Souscrit a la decision du Comite d'autoriser le 
Bureau de !'assistance technique a allouer aux organi
sations participantes le montant non distribue de 
162.162 dollars qui n'est pas compris clans le total 
ci-dessus, et a apporter aux allocations les changements 
qu'il jugera necessaires pour assurer autant que possible 
!'utilisation pleine et entiere des contributions au Pro
gramme elargi, a condition que ces changements ne 
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representent pas, dans l'ensemble, plus de 3 pour 100 
du montant total des foods alloues aux organisations 
qui participent au Programme elargi. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 

1433 (XIV). Rapport d'activite de l' Administra
teur charge des dernieres tiiches de l' Agence 
des Nations Unies pour le relevement de la 
Coree 

L' Assemblee general,e, 
Rappelant ses resolutions 410 (V) du ler decembre 

1950, 701 (VII) du 11 mars 1953, 725 (VIII) du 
7 decembre 1953, 828 (IX) du 14 decembre 1954, 
920 (X) du 25 octobre 1955, 1020 (XI) du 7 decembre 
1956, 1159 (XII) du 26 novembre 1957 et 1304 (XIII) 
du 10 decembre 1958, 

Prenant acte du rapport d'activite de l' Administrateur 
charge des dernieres taches de l' Agence des Nations 
Unies pour le relevement de la Coree, pour la periode 
du ler octobre 1958 au 30 septembre 1959 10, ou sont 
resumes Jes travaux accomplis par l' Agence au cours 
de ses neuf annees d' existence, 

N otant en outre que !' Agence doit cesser toute 
activite le 31 decembre 1959, 

10 Documents officiels de l'Assemblee generate, quatorzieme 
session, Annexes, point 32 de l'ordre du jour, document 
A/4263. 

1. Exprime ses remerciements aux anciens Agents 
generaux de l'Agence des Nations Unies pour le releve
ment de la Coree, a l'Administrateur charge des der
nieres taches de l' Agence et aux membres, anciens et 
actuels, du personnel de l'Agence pour les services 
devoues et efficaces qu'ils ont rendus pendant !'existence 
de l' Agence ; 

2. Exprime sa conviction que l'reuvre de l'Agence a 
contribue d'une maniere importante et durable au deve
loppement de l'economie coreenne et au bien-etre du 
peuple coreen ; 

3. Exprime sa reconnaissance aux institutions spe
cialisees des Nations Unies et aux organisations non 
gouvernementales benevoles pour !'assistance precieuse 
qu'e!les ont pretee a l'Agence; 

4. Reaffirme sa decision selon laquelle tous les 
reliquats de fonds, au moment oit l' Administrateur 
charge des dernieres· taches de l' Agence aura termine 
sa mission, devront etre employes conformement a la 
resolution 410 ( V) de l' Assemblee generale intitulee 
"Coree: assistance et relevement"; 

5. Reaffirme a nouveau la decision qu'elle a prise a 
sa douzieme session en ce qui concerne Jes dispositions 
et procedures relatives a l'achevement des taches dont 
l' Agence devra encore s'acquitter et a la liquidation de 
ses comptes. 

846eme seance pleniere, 
5 decembre 1959. 


